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PERSPECrVES
Dans la tourmente identitaire

Le projet de loi 195 a créé plus d’émoi 
que ne le prévoyaient les stratèges péquistes

ILLUSTRATION JIM DANDY
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«Je crois que ça va venter un peu», a dé­
claré Pauline Marois quand elle a pré­
senté le projet de loi 195 sur l’identité 
québécoise, accompagné du projet de loi 
196 sur la Constitution du Québec. C’est 
plutôt une véritable tempête qui, depuis, 
a soufflé sur le Québec, se rendant 
même jusqu’au Canada anglais. Quand 
on allume un feu par grand vent, les 
flammes peuvent devenir incontrôlables. 
Parlez-en aux Californiens.

ROBERT DUTRISAC

Q
uébec — Un apparatchik péquiste 

confiait cette semaine: «On a voulu 
lancer un débat; on en a eu pour 
notre argent.» C’est le moins qu’on 
puisse dire. Le projet de loi 195 a 

créé une controverse beaucoup plus forte que ne 
le prévoyaient la plupart des stratèges péquistes. 
Toutefois, pour Jean-François Lisée, qui a 
conseillé Mme Marois à propos de ce projet de loi, 
ce «pavé dans la mare» a attiré toute l’attention sur 
la chef péquiste. «On ne parle que de ça», s’est-il ré­
joui. Parlez-en en bien, parlezen en mal...

Le projet de loi sur l’identité québécoise com­
porte plusieurs éléments, dont une application 
plus rigoureuse de la loi 101 visant la francisation 
des PME de 25 à 50 employés. D comprend aussi 
l’inscription d’un nouveau droit à l’apprentissage 
du français dans la Charte des droits et libertés de 
la personne ainsi que l’ajout d’une clause interpré­
tative qui porte sur le respect du patrimoine histo­
rique et sur des «valeurs fondamentales» de la so­
ciété québécoise, soit la prédominance de la 
langue française, la protection de la culture québé­
coise, l’égalité entre hommes et femmes et la laïci­
té des institutions publiques. Mais l’opinion pu­
blique n’aura retenu du projet de loi que cette ci­
toyenneté québécoise qui ne serait pas accordée à 
tous les citoyens canadiens domiciliés au Québec, 
cette citoyenneté qui requiert des nouveaux arri­
vants une connaissance «appropriée» du français et 
qui confère trois droits politiques: le droit de se 
présenter aux élections scolaires, municipales et 
provinciales, celui de présenter des pétitions à 
l’Assemblée nationale et celui de contribuer finan­
cièrement à des partis politiques. On crée deux 
classes de citoyens, ont accusé les libéraux

Un débat pointu
Toute cette question s’est vite transformée en 

un débat pointu entre constitutionnalistes. Hier, 
dans nos pages, cinq juristes, dont Daniel Turp, 
député de Mercier, et Jacques-Yvan Morin, an­
cien ministre dans les cabinets Lévesque, propo­
saient une analyse selon laquelle la Cour suprê­
me jugerait tout à fait raisonnable que la connais­
sance du français puisse constituer une condition 
pour obtenir la nouvelle citoyenneté québécoise 
et devenir éligible à la fonction de député de l’As­
semblée nationale.

On ne peut toutefois pas en avoir l’assurance, a 
reconnu hier le député de Lac-Saint-Jean, 
Alexandre Cloutier, lui-même constitutionnaliste. 
D y a là tous les éléments pour appuyer une soli­
de plaidoirie, mais nous sommes dans une zone 
grise, a-t-il convenu.

Parler des droits des immigrants et de la mino­
rité anglophone ou de leurs obligations est un 
terrain extrêmement glissant Le député de Bor-

duas, Pierre Curzi, qui n’est pourtant pas le pre­
mier venu quand il s’agit de s’exprimer, Ta appris 
à ses dépens cette semaine. Participant à l’émis­
sion de radio de Gilles Proubt, M. Curzi a déclaré 
que dans un Québec souverain, le gouvernement 
aurait «plus de dents» à l’endroit des anglophones 
unilingues. C’était dans un échange où il abordait 
l’enjeu du droit de vote. Le député a dû se rétrac­
ter, affirmant s’être mal exprimé. Quant à elle, la 
jeune ministre de l’Immigration et des Commu­
nautés culturelles, Yolande James, elle-même 
fille d’immigrants, a dû s’expliquer — un peu la­
borieusement — au sujet d’une note ministériel­
le. Soumise au conseil des ministres en sep­

tembre, cette note de Mme James préconise 
d’obliger les immigrants non francophones à 
vivre «une expérience d’immersion communautai­
re» en région afin qu’ils s’éveillent «aux réalités, à 
la langue et aux mœurs du Québec». Jamais un 
gouvernement libéral ne contraindra les nou­
veaux arrivants de la sorte, a-t-elle affirmé, la 
main sur le cœur.

Tout ce débat sur les droits des immigrants et 
sur le projet de loi de Pauline Marois est survenu 
au moment où les élus de Hérouxville paradaient 
devant la commission Bouchard-Taylor avec, 
sous le bras, leur code de conduite qui interdit la 
lapidation des femmes — une pratique qui n’est

pas courante à Hérouxville pour le moment mais 
comme on ne peut pas prédire l’avenir... — et au 
moment où d’autres citoyens qui comparais­
saient réclamaient l’interdiction de tout accom­
modement raisonnable.

La presse du rest of Canada (ROC) — le Natio­
nal Post au premier chef — et les tribunes télé­
phoniques n’ont pas manqué de faire l’amalgame 
entre le projet de loi péquiste et l’intolérance que 
certains citoyens ont manifestée à la commission 
Bouchard-Taylor. Dans l’édition de jeudi du Post, 
le columnist Don Martin s’est déchaîné, accusant 
les Québécois de sombrer dans le racisme. Le 
projet de loi 195, les propos de Pierre Curzi et les 
projets de Yolande James en seraient des mani­
festations. Les Québécois «s’efforcent de définir 
leur “nation” nouvellement reconnue comme une 
société francophone injuste, érigée sur la suspicion 
ethnique et l’intolérance culturelle», écrit Don 
Martin. «Et dire qu’on croyait que l’Afghanistan 
avait de la difficulté avec la notion de démocratie.»

Des suites imprévisibles
Au Parti québécois, on voudrait déjà parler 

d’autre chose. Ne pourrait-on pas parler, comme 
tentent de le faire Pierre Curzi et Alexandre 
Cloutier, des éléments du projet de loi qui au­
raient des effets concrets sur la prédominance 
du français au Québec?

Les péquistes ont bien du mal à prédire 
quelles conséquences aura cette polémique sur 
le leadership de Pauline Marois et sur sa popula­
rité. Un sondage éclair Léger Marketing-TVA sur 
le projet de loi 195 est plutôt encourageant: une 
majorité de Québécois francophones sont en fa­
veur alors que c’est l’égalité pour l’ensemble des 
Québécois. Surtout, la chef péquiste est perçue 
par 35 % des répondants comme celle qui défend 
le mieux l’identité québécoise, alors que Mario 
Dumont suit avec 30 % et que Jean Charest ferme 
la marche avec 18 %.

Pendant ce temps, Mario Dumont observe 
avec hauteur cette agitation, même si l’Action dé­
mocratique du Québec propose depuis belle lu­
rette de doter le Québec d’une constitution et 
d’une citoyenneté interne. Les divers documents 
adéquistes ne définissent d’ailleurs pas en quoi 
consisterait cette citoyenneté. Pour l’heure, Ma­
rio Dumont entend ne rien faire et ne rien propo­
ser. C’est au gouvernement et non pas à l’opposi­
tion de lancer ce projet de constitution, et il re­
vient à des états généraux, dans une démarche 
non partisane, de définir ce qu’elle contiendra, a 
indiqué le chef adéquiste cette semaine.

Quant à Jean Charest, il n’a cure de cette 
constitution du Québec, bien que le ministre 
responsable des Affaires intergouvememen­
tales canadiennes, Benoît Pelletier, un consti­
tutionnaliste, soit tenté par l’idée. Le gouverne­
ment Charest se contentera de présenter cet 
automne un amendement à la Charte des 
droits et libertés pour assurer la primauté du 
droit à l’égalité entre hommes et femmes sur la 
liberté de religion. Pour le reste, il attendra les 
recommandations de la commission Bou­
chard-Taylor, qui doit remettre son rapport au 
début de 2008.

Jeudi à l’Assemblée nationale, Pauline Marois 
s’est présentée avec une extinction de voix cara­
binée. Le vent frais du Lac-Saint-Jean, où elle se 
frouvait mercredi, en est la cause, a-t-on expliqué. 
Depuis qu’elle a délaissé ses foulards, Mme Ma­
rois devrait se méfier des bourrasques.

Le Devoir

La femme du président devient présidente
L’épouse de Nestor Kirchner sera couronnée demain par les Argentins

CLAUDE LÉVESQUE
\

A moins d’un revirement spectaculaire, les Ar­
gentins choisiront demain Cristina Fernan­
dez, l’épouse du président sortent Nestor Kirch­

ner, pour diriger leur pays, dans une élection qui 
s’apparente à un couronnement, voire à l’instau­
ration d’une nouvelle dynastie politique.

Certains sondages lui donnent jusqu’à 48 % des 
intentions de vote, avec une avance d’au moins 20 
points de pourcentage sur ses plus proches rivaux 
(dont une rivale). Il lui suffira d’obtenir 45 % des 
suffrages (ou 40 % si elle dispose d’une avance de 
10 %) pour l’emporter au premier tour.

Au pays d’«Evita», l’ascension de Cristina 
Fernândez suscite forcément des comparaisons. 
Avec la fameuse icône argentine des années 1950, 
bien sûr, mais aussi avec la candidate à l’investitu­
re démocrate aux Etats-Unis, Hillary Clinton.

La popularité de Cristina Fernândez s’explique 
avant tout par la reprise économique dont son 
mari a bénéficié pendant les quatre années de 
son mandat présidentiel. Nestor Kirchner, qui 
avait pris les rênes du pouvoir en 2003, au terme 
de la pire crise économique à avoir frappé un 
pays de l’hémisphère en plusieurs décennies, a 
choisi en juin de ne pas solliciter le deuxième 
mandat auquel l’autorise la Constitution.

Certains adversaires du couple présidentiel 
soupçonnent les époux de vouloir se succéder 
mutuellement à plusieurs reprises de façon à 
exercer durablement Je pouvoir. Confrairement à 
ce qui se passe aux États-Unis, un président ar­
gentin peut accumuler les mandats à l’infini pour­
vu qu’il n’y en ait pas plus de deux qui soient 
consécutifs.

La campagne électorale a été qualifiée dV«- 
nuyeuse» par la plupart des commentateurs. La fa­
vorite a passé une bonne partie de cette période 
à l’étranger, multipliant les rencontres avec les 
riches et les puissants de ce monde. Elle s’est ain­
si offert une bonne visibilité sans avoir à affron­
ter les médias argentins, sauf ces derniers jours, 
mais cela n’a évidemment pas aidé à secouer 
l’apathie des électeurs, qui se sont davantage in­
téressés aux performances de leur équipe de 
rugby qu’à un débat qui ne s’est jamais vraiment 
engagé.

«La crise de 2001-02 a eu pour conséquence 
une rupture de confiance envers la classe poli­
tique et cette confiance ne s'est pas encore réta­
blie. Cette rage contre les politiques a tourné à 
l’apathie», juge Gillermo Aureano, chargé de 
cours au département de science politique à 
l’Université de Montréal et chercheur associé 
au GERSI (Groupe d’étude et de recherche sur

IVAN ALVARADO REUTERS

Cristina Fernândez

la sécurité internationale des universités de 
Montréal et McGill).

L’universitaire d’origine argentine voit dans le 
programme électoral de Cristina Fernândez «une 
sorte de bric-à-brac combinant une certaine social- 
démocratie et le discours traditionnel péroniste 
d’inspiration populiste».

«Elle essaie de moderniser le discours populiste. 
Elle s’est attachée à la promotion des droits, par 
exemple», reconnaît toutefois M. Aureano. Cristi­
na Fernândez a en effet mené au Sénat la lutte 
contre une amnistie qui avait été accordée aux 
militaires argentins soupçonnés de crimes pen­
dant la dictature (197583).

Nestor Kirchner a été élu en 2003 sous la 
bannière du Front de la victoire (un des nom­
breux partis d’inspiration péroniste) avec une 
faible majorité, à une époque où son pays sor­
tait d’une crise financière qui avait dégénéré en 
dépression et où les Argentins ne faisaient plus 
confiance à aucun politicien. Il avait été devan­
cé au premier tour par Carlos Menem, prési­
dent entre 1989 et 1999, pourtant condamné à 
la prison pour corruption quelques années au­
paravant C’est grâce au désistement de ce der­
nier au second tour que Kirchner a remporté 
l’élection de 2003.

La reprise économique qui venait de s’enclen­
cher et qui commence tout juste à s’essouffler lui 
a valu des taux d’approbation frisant les 80 % et 
qui demeurent au-dessus de la barre des 50 %, ce 
que reflètent les intentions de vote en faveur de 
son épouse.

VOIR PAGE B 2: ARGENTINE
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PERSPECTIVES

Gil Courtemanche

La France réintégrera-t-elle l’OTAN ?
Sarkozy est tenté par un retour au sein du commandement 

intégré du traité de l’Atlantique Nord

■■■■. « La laïcité, c’est 
: pour les autres »
I

maginons quelqu’un qui s’est enfermé dans un 
monastère durant un an pour se ressourcer, 
faire le point sur sa vie. Un an de silence sans 
journaux ni télévision. Cette personne dorénavant 

sereine revient à la civilisation québécoise cette 
semaine et reprend la lecture des journaux, ouvre son 
poste de télé à RDI durant la prestation grotesque des 
gens de Hérouxville. Cette personne ne se pose 
qu’une seule question: qu’est-ce qui a bien pu se 
passer durant son absence pour que le Québec soit 
menacé dorénavant de lapidation, pour que le Parti 
québécois veuille priver de certains droits cette vieille 
voisine italienne arrivée en 1940 et qui ne parle pas 
français, pour que les pages des journaux débordent 
d’articles alarmistes sur la menace à l’identité 
québécoise et sur la définition du «nous»? Que s’est-il 
passé, se demande cette personne, pour que 
renaissent les débats sur le crucifix et la prière avant 
les séances de conseil municipal et surtout pour 
entendre dire sérieusement que le passé catholique 
du Québec fait partie de ses valeurs identitaires?

Il ne s’est vraiment rien passé de fondamental et de 
grave, sinon quelques incidents montréalais désa­
gréables et gérés de manière idiote, une fenêtre givrée 
par-ci, un foulard par-là, un cours prénatal interdit aux 
hommes, un sandwich au jambon dans la cafétéria d’un 
hôpital juif Ce qui s’est passé vraiment c’est l’irresponsa­
bilité médiatique, le sondage sur le racisme de la pieuvre 
Québécor, le Tout le monde en parle de Hérouxville, le 
populisme éhonté de Mario Dumont et la fâcheuse ten­
dance que possède Jean Charest à refiler à d’autres la 
difficile tâche de trancher dans le vif quand c’est néces­
saire. Comme quoi le battement d’ailes d’un papillon...

♦ ♦ ♦
De ce grand fourre-tout émotif dans lequel le débat 

sur les accommodements a entraîné toute la société 
québécoise se dégagent des tendances lourdes chez 
les Québécois de souche qui se sont exprimés en ré­
gion. Une de ces tendances a été admirablement résu­
mée par la journaliste Rima Elkouri quand elle a écrit 
«La laïcité, c’est pour les autres.» Le voile est offensant 
et dérangeant, les chansons des hassidim sont 
bruyantes, les petits kirpans, menaçants. Dans les re­
ligions des immigrants, les femmes sont dominées; 
elles ne sont pas comme chez nous les égales des 
hommes. D faut donc interdire tout cela au nom des 
chartes et des valeurs de la société québécoise. Mais 
au nom de ces mêmes valeurs, le crucifix et la prière 
au conseil municipal ne semblent pas trop déranger.

Ce que sous-tend cette attitude paradoxale, c’est que 
pour beaucoup de Québécois, peuple catholique le 
moins pratiquant de l’Occident, c’est que «notre» reli­
gion est plus douce, plus civilisée, moins offensive que la 
religion des autres. Leurs religions sont archaïques, dé­
passées, cruelles, pour ne pas dire barbares. Pour nous, 
la religion et ses manifestations font partie de notre baga­
ge culturel et de notre héritage historique; pour les 
autres, leur religion est répressive et constitue une bar­
rière à l’affranchissement et à la modernité. Ce que nous 
disons, c’est que le christianisme est la meilleure des reli­
gions. Nous qui ne pratiquons plus voulons souvent que 
les autres ne pratiquent pas leur religion tel qu'ils en 
comprennent la pratique et les obligations.

D faudrait peut-être rappeler à ceux qui brandissent 
les droits à l’égalité et à la non-discrimination que le,s 
femmes n’ont pas plus de place et de droits dans l'É­
glise catholique que dans l’islam, que ces deux reli­
gions tiennent sur l’homosexualité des discours sem­
blables et que le catholicisme, en interdisant aux 
femmes la contraception, a contribué à la propagation 
du sida dans les pays pauvres.

♦ ♦ ♦
Ce qui est fascinant et troublant aussi c’est ce re­

tour du catholicisme dans la panoplie des «valeurs» et 
des caractéristiques de l’identité québécoise. Le cruci­
fix de l’Assemblée nationale fait certes partie de notre 
passé, mais il n’a pas sa place dans ce lieu laïque. Sa 
place est dans une église, ou un musée s’il représente 
une valeur patrimoniale par ses qualités artistiques.

Tout comme nous avons vécu en catholicisme long­
temps, les Français ont vécu des siècles en monar­
chie. Dira-t-on que le système monarchique fait partie 
des caractéristiques identitaires des Français? Évi­
demment non. On dira que la monarchie fait partie du 
passé historique.

Les valeurs qui définissent le Québec d’aujourd’hui 
ne sont pas celles qui définissaient notre identité 
quand l’Église et Duplessis régnaient sur le Québec. 
Tout comme la Révolution de 1789 a donné une nou­
velle identité aux Français, la Révolution tranquille a 
transformé l’identité québécoise.

L’identité dont on se réclame pour imposer la laïcité 
aux autres, c’est celle de l’égalité de tous et toutes, de 
l’équité, de l’existence d’une culture française origina­
le et unique, d’une société ouverte et sans discrimina­
tion, teintée de progressisme et de tolérance. Voilà en 
gros comment on peut définir les «valeurs» québé­
coises. Ces valeurs n’ont rien à voir avec les valeurs 
historiques du catholicisme.

Le Québec est devenu cette société dans laquelle 
nous souhaitons intégrer hannonieusement les immi­
grants en grande partie en se libérant progressivement 
de ses valeurs catholiques, en rejetant le discours 
d’obéissance à l'autorité coloniale, de la servitude ac­
ceptée, de l’obéissance aux autorités, de l’infériorité de 
la femme, de la prédominance de la religion sur l'État 
Le catholicisme ne fait pas partie de l’ADN identitaire 
québécois, il fait partie de son curriculum vitæ.

Collaborateur du Devoir
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Les valeurs qui définissent le Québec 
d’aujourd’hui ne sont pas celles qui 
définissaient notre identité quand l’Église 
régnait sur le Québec.
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Les ministres de la Défense des pays membres de l’OTAN se sont rencontrés cette semaine aux Pays-Bas.

«

CHRISTIAN RIOUX

Paris — L’été dernier, l’affaire s’est produite 
presque à l’insu du grand public. Mais pas 
des milieux militaires. Entre le Tr avril et le 31 

juillet l’armée de l’gir française a assuré la pro­
tection du ciel des Etats baltes dans le cadre de 
l’OTAN. Pour la première fois depuis 1966, ce 
n’était pas Paris mais le commandement de 
l’OTAN qui était en situation de donner directe­
ment à un pilote français un ordre de tir contre 
un autre aéronef. Sachant que l’espace aérien 
balte côtoie celui de la Russie, les experts ont 
vite saisi la portée symbolique de la chose.

Sans faire de bruit la France est-elle en train 
de réintégrer le commandement intégré de 
l’OTAN? Une petite phrase du grand discours de 
politique étrangère prononcé par Nicolas Sarko­
zy le 27 août n’a pas échappé aux experts. Le 
nouveau président disait souhaiter «que dans les 
prochains mois, nous avancions de front vers le 
renforcement de l’Europe de la défense et vers la ré­
novation de l’OTAN et de sa relation avec la Fran­
ce». Au cours des semaines suivantes, le ministre 
de la Défense, Hervé Morin, n’a pas caché lui 
non plus son intention de resserrer les liens 
entre la France et l’Organisation du traité de l’At­
lantique Nord. Il faut cesser de «chipoter et de 
barguigner», a-t-il dit tout en appelant à une «ré­
flexion sur notre engagement au sein de l'OTAN 
en pesant le pour et le contre». Les initiés auront 
compris le message: la France est prête à tenter 
un retour au sein du commandement dont elle 
avait claqué la porte en 1966.

Le menu ou la carte?
«Au vu des déclarations du président et du mi­

nistre, il semble bien que la décision soit déjà pri­
se», dit le politologue Pascal Boniface, qui dirige 
à Paris l’Institut de relations interna­
tionales et stratégiques. Les réac­
tions ne se sont pas fait attendre.
Mais comme toujours pour ce genre 
de débat militaire et stratégique, 
elles débordent rarement le cercle 
des initiés.

Dans le rapport sur la politique 
étrangère qu’il a remis à Nicolas Sar­
kozy, Hubert Védrine a mis le prési­
dent en garde contre une telle «ré­
orientation fondamentale» de la poli­
tique française. L'ancien ministre so­
cialiste des Affaires étrangères craint 
qu’une normalisation de la position 
française au sein de l’OTAN ne donne 
^ la France une influence sur les 
États-Unis «comparable à celle des 
autres alliés [...], c’est-à-dire quasi nul­
le». Par contre, poursuit M. Védrine, 
la France serait perçue dans le mon­
de «comme réalignée sur les Etats-Unis 
et traitée comme telle». Avec les parti­
sans de la tradition gaulliste, Hubert 
Védrine prêche donc pour un repas 
«à la carte plutôt qu’au menu». En participant se­
lon son bon vouloir à l’OTAN, la France préser­
verait à la fois ses alliances et son indépendance.

Les partisans d’un rapprochement font au 
contraire valoir que la France perd sur tous les 
tableaux. En juillet, un rapport de la Commis­
sion des affaires étrangères du Sénat soulignait 
que le «rôle politique» de la France au sein de 
l'OTAN n’était pas «à la hauteur de sa contribu­
tion militaire». La France est en effet le quatriè-

ARCHIVES LE DEVOIR
Le général Charles de Gaulle

\ ' y %

Æ

Là:......•1.

me contributeur à l’OTAN après les États-Unis, 
l’Allemagne et la Grande-Bretagne. De plus, la 
méfiance historique entre Paris et l’OTAN sape 
la coopération essentielle entre l’OTAN et 
l’Union européenne à des endroits stratégiques 
comme le Kosovo.

Les informations, qui filtrent au compte- 
gouttes, laissent penser que, pour l’instant du 
moins, Paris navigue à vue. Nicolas Sarkozy a 
annoncé qu’il n’entendait pas réintégrer le 
commandement militaire sans concessions de 

la part des États-Unis. Dans une en­
trevue au New York Times, il affir­
mait que ce retour serait condition­
nel non seulement à «une place pour 
la France au plus haut niveau dans 
les instances de direction» mais aussi 
à «une avancée préalable de l’Europe 
de la défense — l’Europe doit se dé­
fendre d’une manière efficace et indé­
pendante, je demande à nos amis 
américains de le comprendre».

Retour vers le futur
Pour de nombreux observateurs, 

cette décision a une telle portée qu’el­
le ne saurait être prise en catimini. La 
nouvelle orientation du gouverne­
ment français mettrait en effet un ter­
me à une politique d’indépendance 
qui date de 1966.

C’est à cette époque que, dans un 
de ces gestes dramatiques dont il 
avait le secret, le général de Gaulle 
avait donné un an au quartier général 
de l’OTAN pour quitter le pays afin de 

«rétablir une situation normale de souveraineté». 
Sans abandonner tout à fait cette organisation 
dont elle avait été un des membres fondateurs, 
la France se retirait du commandement militai­
re intégré. Les troupes étrangères étaient som­
mées de quitter le territoire.

Mais depuis, le monde a changé autant que 
l’OTAN. L’effondrement du bloc soviétique a 
bouleversé la donne. Alors que la mission spé­
cifique de l’OTAN devenait nébuleuse, celle-ci 
s’est lancée dans une course à l'élargissement 
qui a pris l’Union européenne de court «C’était 
une vision linéaire que de penser qu’après la fin 
de la guerre froide, l’OTAN allait se dissoudre 
d’elle-même», dit Benoît Aboville, qui a repré­
senté la France à l’OTAN de 2001 à 2005.

Au contraire, les États-Unis ont lancé deux 
mouvements d’élargissement qui ont mené l’or­
ganisation là où personne n’aurait imaginé 
qu’elle se rende un jour aux portes de la Rus­
sie. Ce faisant, l’Amérique a damé le pion à 
l’Union européenne en convainquant les nou­
veaux membres de l’UE que leur défense ne 
saurait être assurée autrement que dans le gi­
ron américain.

Au risque de se mettre hors jeu, Paris n’a 
eu d’autre choix que de se rapprocher tou­
jours un peu plus de l’OTAN. L’incapacité de 
l’Europe à résoudre le conflit bosniaque a été 
un tournant. Dès septembre 1992, Érançois 
Mitterrand émettait le vœu que la France soit 
présente dans les enceintes où s’organise la 
gestion des crises. Le 12 novembre 1995, 
Jacques Chirac annonçait que la France était 
prête à «ouvrir une réflexion sur sa participa­
tion» à une Alliance atlantique «rénovée». Le 5 
décembre suivant, son ministre de la Défense 
et le chef d’état-major des Armées françaises

participaient aux réunions de leurs homo­
logues de l’OTAN. Le 23 avril 1996, Paris a 
pour la première fois participé à une réunion 
ordinaire du comité militaire. Malgré des 
hauts et des bas durant toutes ces années, en 
mai 2000, la France a accueilli sur son territoi­
re un exercice militaire dans le cadre du «Par­
tenariat pour la paix». Après le 11-Septembre, 
des avions français d’observation AWACS ont 
été mis à la disposition de l’OTAN. Le 9 août 
2004, le général Jean-Louis Py prenait la tête 
des opérations de l’OTAN en Afghanistan. 
L’année suivante, la France a accueilli à Nice 
la première réunion informelle des ministres 
de la Défense de T OTAN sur son territoire.

Cette succession d’événements en mène 
plusieurs à se demander si la réintégration du 
commandement intégré n’est pas, au fond, 
que le dernier pas d’une démarche amorcée 
depuis 1992.

La nouvelle donne
Sans révéler totalement son jeu, Nicolas Sar­

kozy semble prêt à tenter un retour en exigeant 
un prix politique. Celui-ci serait de deux ordres: 
un poste important dans le commandement in­
tégré et une ouverture à la défense européen­
ne. Mais la France n’en est pas à sa première 
tentative de retour. En 1995, Paris avait réclamé 
le commandement Sud de l’OTAN, mais la ten­
tative avait échoué.

Le contexte serait-il différent aujourd’hui? 
Les États-Unis sortent affaiblis de l’aventure ira­
kienne. En Afghanistan, où la France a mainte­
nu son effort malgré le quasi-retrait de l’admi­
nistration précédente, les GI sont de plus en 
plus dépendants des pays alliés. En février der­
nier, le secrétaire général de l’OTAN, le Néer­
landais Jaap de Hoop Scheffer, dénonçait ceux 
qui «veulent délibérément tenir l’OTAN à distan­
ce de l’Union européenne». Ce message sublimi­
nal était adressé à Paris.

Enfin, les Britanniques, échaudés par leur 
partenariat avec George W. Bush en Irak, 
semblent souhaiter un retour de la France. 
«L’Occident a besoin que la France rejoigne 
l’OTAN», écrivait l’ancien ministre britan­
nique des Affaires étrangères Denis MacSha- 
ne, aujourd’hui délégué britannique à l’As­
semblée parlementaire de l’OTAN. Les incan­
tations de MacShane à combattre le terroris­
me n’ont rien de très convaincant pour le gou­
vernement français, mais ses appels à utiliser 
l’OTAN pour mettre en branle une véritable 
défense européenne, alors que l’Amérique est 
une «bête blessée», ont trouvé un écho. «La 
France, hors de l’OTAN, rend difficile, voire 
impossible, le concept d’une politique européen­
ne de défense commune», écrit-il.

Fin octobre, Nicolas Sarkozy a pris soin de 
se réconcilier avec les anciens pays d’Europe 
de l’Est, que Jacques Chirac s’était si maladroi­
tement mis à dos. Presque en même temps, il a 
fait une visite remarquée aux Etats-Unis. On 
sait qu'il sera président de l'Union européenne 
pendant toute la seconde moitié de 2008. Nous 
serons alors en pleine campagne électorale 
américaine. Dans un contexte où le président 
américain prépare sa sortie et où tine présiden­
ce démocrate pourrait bientôt changer la don­
ne, il ne manque pas d’observateurs pour juger 
que le pari ne manque pas d’intérêt

Correspondant du Devoir à Paris
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ARGENTINE
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Nestor Kirchner n’est pas à lui seul respon­
sable du redressement économique de l’Argen­
tine. C’est en 2001, sous la présidence d’Eduar- 
do Duhalde, que la parité entre le peso et le dol­
lar américain, en partie responsable de l’effon­
drement de l’économie, a été abolie.

D’autre part le rééchelonnement de la dette 
argentine et la conclusion avec le FMI d’accords 
moins contraignants que ceux qui avaient été im­
posées jusqu’alors aux pays de la région ont sur­
tout été pilotés par le ministre des Finances de 
Kirchner, Roberto Lavagna, qui fait aujourd’hui 
la lutte à Cristina Feméndez.

Quoi qu’il en soit, un bon nombre des 39 
millions d’Argentins savent gré à Nestor 
Kirchner d’avoir été au pouvoir pendant les 
années de vaches grasses. L’Argentine connaît 
des taux de croissance à la chinoise depuis 
cinq ans grâce à des exportations favorisées 
par une devise maintenue à un niveau concur­
rentiel. Le gouvernement a engrangé des sur­
plus budgétaires, qui commencent toutefois à 
s’amenuiser sous le coup de dépenses sociales 
destinées à accroître la popularité de Cristina 
Fernândez auprès de classes moyenne appau­
vries et des pauvres.

«Pourquoi Kirchner n’a-t-il pas profité de son 
soutien populaire pour adopter des politiques de 
développement à long terme et pour renforcer les

institutions?», déplore Mar tip Coiteux, profes­
seur agrégé d’économie à l’École des hautes 
études commerciales de Montréal.

«En Argentine, la politique monétaire est res­
tée entre les mains de la présidence. Au lieu de 
laisser cette politique entre les mains de la 
Banque centrale, Kirchner a procédé à des 
contrôles des prix», note M. Coiteux.

En réaction à une forte inflation (que l’office 
national de la statistique est soupçonné de sous- 
estimer à la demande de la présidence), Nestor 
Kirchner a récemment forcé les chaînes d’ali­
mentation à réduire les prix de certaines den­
rées, tout en cherchant à convaincre les banques 
d’abaisser les taux dintérêt sur leurs prêts.

Même si Cristina Fernândez est parfois com­
parée à Eva Perôn, la seconde épouse de Juan 
Perôn (fondateur du mouvement qui porte son 
nom) qui n’a jamais occupé de fonctions offi­
cielles, ce sont surtout les comparaisons avec le 
couple Clinton qui s’imposent 

ly» candidate a bien dit lors d’une entrevue: 
«Hillary et moi avons peu en commun, sinon le 
fait d’avoir été sénatrices, avocates et femmes de 
président.» Mais c’est déjà pas mal comme 
points communs, et la politicienne argentine a 
fait part à plusieurs reprises de son admiration 
pour l’ancienne première dame des États-Unis.

Comme Hillary Clinton, Cristina Fernândez a 
fait la connaissance de son mari pendant leurs 
études en droit et elle a été une de ses princi­

pales conseillères. Cristina Fernândez et Hillary 
Clinton, qui siègent au Sénat aspirent à devenir 
les premières femmes à accéder à la présidence 
de leurs pays respectifs à la suite d’électiops.

Contrairement à la sénatrice de l’Etat de 
New York, il faut cependant noter que Cristina 
Fernândez a occupé des postes électifs à partir 
de 1989.

Cristina Fernândez ne serait pas la première 
femme à accéder aux plus hautes fonctions po­
litiques en Amérique du Sud. En Argentine 
même, Isabel Perôn avait brièvement occupé la 
présidence en 1974, à la suite du décès de son 
mari, Juan Perôn, parce qu’elle occupait alors 
les fonctions de vice-présidente. Au Chili, Mi­
chelle Bachelet a été portée à la présidence par 
le verdict des urnes en 2005.

L’opposition est faible et divisée en Argenti­
ne, où treize candidats briguent la présidence. 
La principale adversaire de Cristina Fernândez 
est également avocate de fonnation. Elisa Car- 
riô, une députée de centre-gauche qui se définit 
également comme libérale chrétienne, a sur­
tout fait campagne contre la corruption.

De son côté, l’ancien ministre des Finances 
de Kirchner, Roberto Lavagna, se présente 
comme étant le «seul nouveau dans la politique 
argentine» et dénonce aujourd’hui le «populisme 
tronqué» de son ancien patron.

Le Devoir
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PERSPECTIVES

FINBAR O'REILLY REUTERS
Uutre les soldats étrangers comme ce soldat canadien , il y aurait 10 000 gardes de sécurité paramilitaires dans la seule ville de 
Kaboul.

Les nouveaux mercenaires
Les compagnies militaires privées génèrent 

des revenus annuels de 100 milliards de dollars
Conflits coûteux et souvent impopulaires, guérillas qui menacent les civils, armées 
occidentales aux limites de leur capacité: pour les compagnies militaires privées 
qui déploient des mercenaires aux quatre coins du globe, c’est la tempête parfaite. 
Et le Canada n’échappe pas à la tendance.

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Casquette vissée sur la tête, le 
logo de Saladin bien en vue, pantalon de 
camouilage, fusil d’assaut en main: les gardes 

de l’ambassade canadienne à Kaboul sont loin 
d’afficher l’allure débonnaire de leurs collègues 
qui surveillent les bâtiments gouvernementaux 
d’ici. Ces matamores prêts à engager le combat 
patrouillent un périmètre de sécurité autour de 
l’ambassade, fouillent les visiteurs et dirigent 
les points de contrôle qui mènent au bâtiment 

Saladin Security Afghanistan, une filiale de la 
gigantesque firme britannique Saladin, emploie 
2000 hommes lourdement armés dans le pays 
d’Hamid Karzaï, soit presque autant que le 
nombre de soldats canadiens sur place et plus 
que la plupart des pays de l’OTAN.

Et leur rôle demeure ambigu. Est-ce que ces 
paramilitaires armés jusqu’aux dents pour pro­
téger les dignitaires canadiens ont déjà fait des 
prisonniers? Ont-ils déjà abattu des insurgés ou 
des civils? Si une bavure est commise, qui est 
responsable, le Canada ou Saladin? Malgré les 
demandes répétées du Devoir cette semaine, le 
ministère des Affaires étrangères n’a pas fourni 
de réponse. Et le gouvernement a rejeté les de­
mandes des partis d’opposition qui exigeaient 
de voir le contrat qui lie Ottawa à la firme Sala­
din. L’an dernier, le Canada a versé 456 000 $ à 
cette entreprise. Le gouvernement soutient tou­
tefois que Saladin ne fiât aucune activité de type 
militaire pour le Canada.

Mais le passé de Saladin soulève des ques­
tions et les partis d’opposition ne se sont pas gê­
nés pour en poser. L’entreprise est la nouvelle 
mouture de la firme britannique KMS, fondée 
en 1975. La société a été impliquée dans plu­
sieurs opérations clandestines au fil du temps, 
notamment avec la CIA et les services secrets 
britanniques en Asie, en Afrique et en Amé­
rique latine. Selon le livre Unholy War, de John 
Cooley, KMS a entraîné les moudjahidin af­
ghans dans leur guerre contre l'Union sovié­
tique, dans les années 80, à la demande de la 
Grande-Bretagne.

Saladin a beau être une multinationale bien 
implantée, elle n’est qu’un joueur parmi les ar­
mées privées qui poussent comme des champi­
gnons depuis la fin de la guerre du Golfe. Selon 
les experts, il y a maintenant plus d’entreprises 
qui offrent des services militaires — protection 
des convois, garde rapprochée, contre-terroris­
me, force de réaction rapide en cas d’attentat, 
espionnage, etc. — que de pays membres de 
l’ONU. Si aucune d’entre elles n’offre officielle 
ment à ses clients (entreprise ou pays) de me 
ner des actions offensives, certaines sont toute 
fois équipées comme de véritables armées. La

controversée firme Blackwater possède des hé­
licoptères avec mitraillettes, en plus des chars 
de transport lourdement blindés.

Ces entreprises évoluent dans un marché 
mondial qui a été évalué à 100 milliards de dol­
lars en 2006: celui de la privatisation des 
guerres. Ce chiffre exclut l’industrie tradition­
nelle des gardes de sécurité. Entre 1994 et 
2002, le département américain de la Défense à 
lui seul a octroyé 3000 contrats à ces entre­
prises paramilitaires, pour une facture de 300 
milliards $US. Des tâches que l’armée américai­
ne aurait normalement accomplies.

Les nouveaux mercenaires, com­
me on les appelle souvent s’infiltrent 
partout y compris dans les activités 
post-conflit Par exemple, la multina­
tionale Dyncorp — qui a notamment 
assuré la sécurité du président af­
ghan Hamid Karzaï entre 2002 et 
2005 — mène depuis 2005 un projet 
de 70 millions par année au liberia 
qui consiste à démobiliser les an­
ciennes forces du dictateur Charles 
Taylor et à former de toutes pièces 
une nouvelle armée nationale.

En zone grise
Le mercenariat a toujours existé, 

mais il a passablement changé.
Alors que les empires de jadis — ro­
main, grec, perse — sous-traitaient des com­
bats à des armées privées sans règle aucune, 
aujourd’hui l’utilisation des paramilitaires s’est 
professionnalisée. Les mercenaires ne sont 
plus les têtes brûlées d'antan. Ces dernières ont 
fait place à des hommes d’affaires qui opèrent 
dans un marché ouvert Ils travaillent pour plu­
sieurs clients, auxquels ils sont liés par des 
contrats (souvent secrets).

N’empêche, la zone est toujours grise, affir­
me MarieLouis Tougas, avocate et doctorante 
à l’Université Laval, qui fait sa thèse sur l’enca­
drement juridique des firmes de sécurité pri­
vées en zone de conflit. «Ces compagnies sont 
soumises en théorie aux lois du pays dans lequel 
elles opèrent, mais en pratique, ce sont des pays 
en guerre totalement désorganisés. Faire appli­
quer les lois en Irak ou en Afghanistan, c’est sou­
vent impossible. Et puisque ces hommes ne sont 
pas des militaires, ni des civils, leurs responsabili­
tés ne sont pas claires.»

Marie-Louis Tougas soutient que ce statut 
«nébuleux» est «inquiétant», puisque ces parami­
litaires, même dans un rôle défensif, sont partie 
prenante au conflit. «Ils tirent sur des gens et se 
font tirer *ssms, dit-elle. C’est impossible d’éviter 
les gaffes. Une fois qu'on reconnaît ça, il faut faire 
un vrai débat sur leurs responsabilités. Ce n’est

« Puisque 
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claires »

pas rien comme changement, on parie de privati­
ser les activités militaires.»

Les gaffes sont d’ailleurs nombreuses, no­
tamment en Irak. Par exemple, la controver­
sée firme Blackwater, qui protège le personnel 
américain et certaines des personnes les plus 
menacées d’Irak, a été impliquée dans 195 in­
cidents violents depuis 2005. Il faut dire que 
Blackwater, contrairement à d’autres firmes 
qui cherchent à se fondre dans la foule, roule 
de manière agressive à bord de gros VUS blin­
dés noirs. Pour conserver en tout temps une 
bulle de 30 mètres autour de leurs clients, les 
gardes n’hésitent pas à tirer dans les pneus ou 
les radiateurs des voitures qui s’approchent 
trop, quitte à provoquer des accidents. Pour 
mieux encadrer ces firmes paramilitaires, le 
gouvernement irakien vient d’ailleurs de leur 
retirer l’immunité dont elles jouissaient depuis 
l’invasion du pays. Jusqu’à cette semaine, les 

gardes ne pouvaient pas être traî­
nés en justice.

La société de sécurité Blackwater s’est retrouvée sur la sellette en Irak.
REUTERS

Le gouvernement 
Karzaï s’interroge

Le gouvernement afghan se pose 
lui aussi des questions sur l’encadre­
ment des mercenaires. Une loi est 
en préparation pour leur serrer la 
vis, question d’éviter les comporte­
ments «cow-boys» à Kaboul.

Le ministère afghan de l’Inté­
rieur évalue à 10 000 le nombre de 
gardes de sécurité paramilitaires 
dans la seule ville de Kaboul. Près 
de 60 entreprises locales ou inter­
nationales sont dûment enregis­
trées, alors que 25 autres agiraient 

dans l’illégalité, selon le gouvernement
Un rapport des Nations unies déposé en 

mars dernier avance le chiffre de 20 000 merce­
naires en Afghanistan et 48 000 en Irak. Dans 
l’ancien pays de Saddam Hussein, les merce­
naires forment la, deuxième force armée du 
pays, derrière les Etats-Unis.

Pourquoi utiliser ces hommes? Parce que 
c’est politiquement rentable, soutient le lieute­
nant-colonel à la retraite Rémi Landry, aujour­
d’hui expert militaire au sein du Groupe d’étu­
de et de recherche sur la sécurité internationa­
le de l’Université de Montréal. «Ça permet 
d’augmenter ta sécurité sur le terrain sans dire 
que tu utilises plus de soldats. Ça permet aussi de 
concentrer les militaires dans les endroits cri­
tiques. Et ça coûte moins cher que des soldats par­
ce que le client n’a pas à entraîner ces gars, ni à 
s'occuper de leur famille», dit-il. De plus, «ces pa­
ramilitaires ne reviennent pas à la maison dans 
un drapeau, ajoute Marie-Louis Tougas. Leur 
mort n’existe pas.»

Le recrutement ne pose pas problème pour 
ces firmes privées. Les armées occidentales 
ayant considérablement réduit leur personnel 
depuis la fin de la guerre froide, les anciens sol­
dats des forces spéciales se sont mis à chercher 
du boulot. Et la demande est forte: le nombre 
de conflits dans le monde est important et plu­
sieurs pays spnt débordés — c’est le cas du Ca­
nada et des Etats-Unis — et doivent se rabattre 
sur des firmes privées pour combler leurs 
manques. Sans compter les entreprises qui veu­
lent assurer la sécurité de leur personnel dans 
ces zones dangereuses.

A tel point que certaines firmes militaires pri­
vées ont parfois plus d’expérience dans leurs 
rangs que les armées nationales. C’est pour cet­
te raison que les forces spéciales canadiennes 
et certains soldats actuellement en Afghanistan 
ont séjourné au siège social de Blackwater de­
puis deux ans. Le centre militaire de cette fir­
me, situé en Caroline du Nord, est la plus gros­
se base privée du monde. Pour le Canada, il 
s’agissait de raffiner les techniques de ses sol­
dats, notamment pour l’escorte des convois et 
la protection des dignitaires, mais aussi pour 
ajuster leurs réactions lors des embuscades.

Le ministère de la Défense affirme que les 
services de Blackwater sont utilisés sur une 
base occasionnelle pour des enseignements 
bien précis. Depuis deux ans, Ottawa a versé à 
cette firme américaine 1,3 million de dollars. 
«La majorité des employés de ces firmes sont des 
anciens militaires qui ont de l’expérience dans des 
zones de conflit comme l’Irak ou l’Afghanistan, af­
firme Rémi Inndry. Pour faire un raccourci dans 
la courbe d’apprentissage des soldats, le gouverne­
ment fait appel à ces firmes.»

Le Devoir

Michel David

Les vraies affaires
ême si les grossièretés de B’nai Brith 
donneraient sans doute envie à Pauline 
Marois de persévérer dans son projet 

d’instituer une citoyenneté québécoise, l’avis de la 
Commission des droits de la personne, sollicité par 
La Presse, devrait achever de la convaincre d’y 
renoncer ou d’en revoir les modalités.

Certains au PQ sont d’avis qu’il n’est pas néces­
saire de respecter les dispositions de la Charte ca­
nadienne des droits puisqu’elle a été enchâssée 
dans la Constitution canadienne sans le consente­
ment du Québec. Maintenant que le projet du PQ 
est jugé contraire à la Charte québécoise des droits 
et libertés, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée 
nationale, faudrait-il amender la Charte?

On peut se demander pourquoi Mme Marois n’a 
pas elle-même pris l’initiative de consulter la Com­
mission des droits et libertés plutôt que de se fier 
uniquement à son petit groupe d’experts qui sem­
blent déjà vivre dans un Québec souverain. Un peu 
de pragmatisme permettrait de sauvegarder des 
éléments plus essentiels du projet, même s’ils sont 
moins spectaculaires, par exemple la francisation 
des petites entreprises ou l’imposition d’un examen 
national de français aux enseignants.

Si Mme Marois tient à faire preuve d’audace, 
étendre au cégep les règles qui régissent l’accès à 
l’école primaire et secondaire anglaise soulèvera un 
tollé comparable à celui des deux dernières se­
maines, mais d’un point de vue juridique, ce serait 
inattaquable.

Quoi qu’il en soit, le débat sur la citoyenneté a 
eu pour effet d’occulter les «vraies affaires», qui ris­
quent de susciter encore plus de controverse au 
PQ au cours des prochains mois, quand les mili­
tants s’attelleront à la préparation de la plateforme 
électorale.

♦ ♦ ♦
Pour des raisons d’ordre pratique et politique, la 

nouvelle chef du PQ ne voulait pas convoquer avant 
la tenue des prochaines élections générales un 
congrès d’orientation pour revoir le programme 
adopté en juin 2005.

Elle a donc opté pour la tenue d’un conseil natio­
nal spécial à la mi-mars, qui sera précédé d’une pé­
riode de consultation avec les instances locales et 
régionales du parti. Il s’agit d’une sorte de compro­
mis entre un congrès traditionnel, dont la prépara­
tion est longue et souvent déchirante, et l’adoption 
quasi automatique d’une plateforme rédigée en cati­
mini par le bureau du chef, comme le PQ le fait gé­
néralement après le déclenchement des élections.

En fin de semaine dernière, la Conférence natio­
nale des présidents a été saisie d'un «cahier d’ani­
mation» qui sera soumis aux militants. Plutôt que 
l’habituelle «proposition principale», qui présente les 
orientations souhaitées par la direction du parti, le 
document utilise la forme interrogative, mais les 
«mises en contexte» et les questions posées permet­
tent de se faire une idée plus concrète de ce que 
constitue une «actualisation de la social-démocratie 
qui mise sur la responsabilité des personnes».

D’entrée de jeu, il est établi que «les valeurs 
d’équité n’impliquent pas nécessairement des modèles 
uniformes et mur à mur pour toutes les couches so­
ciales et pour tout le territoire», ce qui remet ouverte­
ment en question l’universalité des services so­
ciaux, toujours considérée comme un principe abso­
lu et immuable au PQ.

En matière de santé, les questions adressées aux 
militants auraient été jugées hérétiques il y a 
quelques mois à peine. Faut-il introduire une tarifi­
cation pour certains services ou instaurer une 
contribution des usagers? Doit-on permettre un 
plus grand rôle des assurances privées pour la cou­
verture de certains services ou pour un pourcenta­
ge des coûts? Doit-on revoir la liste des actes cou­
verts par le système public?

Le programme actuel affirme clairement l’enga­
gement du PQ de «maintenir un système de santé pu­
blic, accessible, universel et gratuit». On peut prévoir 
que l’aile progressiste du parti se battra bec et 
ongles pour qu’il en demeure ainsi.

Le «cahier de participant» est tout aussi éloquent 
par ce qu’il omet. Le chapitre sur l’éducation est to­
talement muet sur la question de l’école privée, dont 
le programme actuel prévoit «réduire de façon im­
portante les subventions». 11 n’est pas davantage 
question d’assurer «un financement accru aux écoles 
non sélectives».

♦ ♦ ♦
Il y a pourtant un domaine où le principe de la 

responsabilité des personnes semble souffrir une 
exception: la famille. Devrait-on s’inquiéter du taux 
d’endettement des familles?, demande-t-on. Si oui, 
quelles mesures devrait-on mettre en place pour 
soutenir ces familles?

Les statistiques démontrent en effet que le taux 
d’endettement des familles a beaucoup augmenté 
au cours de la dernière décennie. Le phénomène 
est certainement déplorable, mais est-ce bien le rôle 
de l’État de soulager des consommateurs dont les 
dépenses excèdent les revenus?

Dans un texte à paraître sous peu dans la revue 
Inroads, le député de Vachon, Camil Bouchard, se 
penche sur l’endettement des jeunes familles dans 
les régions du code 450, où l’ADQ a ravi plusieurs 
comtés au PQ.

Dès la campagne électorale de 2003, M. Bouchard 
avait été frappé par la situation des jeunes ménages de 
banlieue qu’il rencontrait en faisant du porte-à-porte. 
Malgré une aisance apparente, une maison assez dis­
pendieuse et souvent deux voitures, ils se plaignaient 
continuellement d’être écrasés d'impôts et d’avoir du 
mal à joindre les deux bouts. Déjà, ils étaient séduits 
par le discours du PLQ sur l’allégement du fardeau 
fiscal et le rapetissement de l'État

Déçu du gouvernement Charest cet électorat s’est 
tout naturellement tourné vers l’ADQ en 2007. M. 
Bouchard l’a emporté par seulement 227 voix dans 
Vachon, et il reconnaît volontiers que les prochaines 
élections seront très difficiles pour le PQ. Ce qui vaut 
pour la rive sud vaut aussi pour la couronne nord. 
Après Blainville, Groulx, Terrebonne, Masson, Pré­
vost et Minibel, des comtés comme Rousseau ou Jo- 
liette sont dans la mire de l’ADQ.

On accuse souvent Mario Dumont de clientélisme, 
mais comment qualifier la soudaine préoccupation du 
PQ pour les finances personnelles des jeunes familles? 
Les «vraies affaires» sont aussi affaire de politique.

mdavicEaledevoir. com
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EDITORIAL
Revenir à l’essentiel

Dure semaine pour la chef du Parti québécois, Pauline Ma- 
rois, que celle qui se termine. Son projet de loi sur l’identité 
québécoise est attaqué de toute part. En persistant à le dé­
fendre envers et contre tous, elle risque de nuire à la cause 
de l’intégration des immigrants qu’elle prétend appuyer.
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Descôteaux

ar ce projet de loi, Pauline Marois cherchait 
entre autres choses à s’imposer comme le lea­
der qui défend avec le plus de vigueur l’identité 
québécoise. Sur ce plan, elle a certainement 
réussi. Le chef adéquiste Mario Dumont n’est 
plus seul sur ce terrain. Mais le débat s’enlise 
dangereusement. Les oppositions viennent de 
toute part, y compris au sein du PQ.

Tel qu’il est rédigé, ce projet de loi ne pourra 
pas être débattu à l’Assemblée nationale. Pour 

l’être, l’appui d’un autre parti est indispensable. Mais cet appui ne 
viendra ni du Parti libéral ni de l’Action démocratique. L’idée de 
créer une citoyenneté québécoise, aussi séduisante qu’elle ait pu 
paraître à première vue, l’est devenue beaucoup moins à leurs 
yeux dès qu’il est apparu que les moyens proposés comportaient 
un caractère discriminatoire. Cette approche les rebute. Ils ne re­
viendront pas là-dessus.

Dans le contexte constitutionnel actuel, refuser le droit à l’éligi­
bilité à un nouvel arrivant, que ce soit de l’étranger ou d’une pro­
vince canadienne, parce qu’il n’a pas une «connaissance appro­

priée» du français le prive d’un droit De ce fait 
on crée deux catégories de citoyens alors que, 
depuis le début des années 70 et 80, les chartes 
québécoise et canadienne des droits procla­
ment l’égalité de tous devant la loi. Des juristes 
qui appuient la démarche péquiste prétendent 

i qu’il est raisonnable et justifiable de restreindre
Kr Ifc ce droit afin de consolider la place du français.

Peut-être ont-ils raison, ce qui reste à être dé­
montré. Mais toute restriction des droits, quels 
qu’ils soient, heurte néanmoins l’esprit de tous 
ceux qui valorisent l’égalité de droit

Mal engagé, le débat glisse vers la polarisation. Une fois de plus, 
lës adversaires du PQ profitent de l’occasion qu’il leur donne de le 
démoniser. Les accusations de racisme lancées par le B’nai Brith 
sont sans fondement. Cet organisme prête des intentions avant 
toute chose révélatrices de l’incapacité de ses dirigeants à com­
prendre la société québécoise.

La restriction des droits proposée par Mme Marois a pour effet 
d’occulter tout le reste du projet de loi. On y trouve pourtant des 
mesures plus qu’intéressantes, par exemple cette idée d’un contrat 
d’intégration par lequel l’État s’engagerait à donner tous les 
moyens aux nouveaux arrivants pour qu’ils apprennent le français. 
Notons aussi l’obligation de se franciser qui serait enfin faite aux 
entreprises comptant entre 25 et 50 employés. Le vrai problème de 
l’intégration des immigrants est là. On n’arrivera à des résultats si­
gnificatifs qu’en faisant en sorte que le français soit la langue d’usa­
ge au Québec, pas seulement la langue officielle. À cet égard, tous 
les gouvernements antérieurs, péquistes et libéraux, n’ont jamais 
eu la détermination de faire les efforts suffisants. C’est sur des po­
litiques de ce type que le débat doit porter. La création d’une ci­
toyenneté québécoise devrait venir comme le couronnement d’ef­
forts concluants. Il ne serait alors plus nécessaire de restreindre 
des droits afin de donner une valeur à cette citoyenneté. Mme Ma­
rois devrait revenir à l’essentiel si elle ne veut pas s’enliser davan­
tage. Il ne faudrait pas que la cause qu’elle défend en souffre.

bdescoteaux@ledevoir.com

Une société de droit
uiconque a suivi l’évolution des interprétations juri­
diques des deux chartes des droits depuis leur adop­
tion, il y a plus de 25 ans, sait qu’à moins d’une révolu­
tion, on ne reviendra pas en arrière sur la plupart de ces 
«accommodements» que la Cour suprême a autorisés 
en les qualifiant de «raisonnables». Demander, aujour­
d’hui, de les interdire purement et simplement comme 

le font certains devant la commission Bouchard-Taylor est aussi ab­
surde que de suggérer qu’on élimine un des droits fondamentaux.

Le Québec aura beau devenir un pays indépendant, adopter sa 
propre constitution et ses règles particulières d’accession à la ci­
toyenneté, il est certain qu’il aura aussi sa charte des droits cal­
quée sur celle que René Lévesque a fait adopter par l’Assemblée 
nationale avant Pierre Trudeau, à Ottawa.

:Cela dit, l’avantage qu’aurait le Québec en se séparant serait de 
pouvoir amender sa constitution et sa charte, ce que Trudeau a

..........renc*u à peu près impossible dans le cas de la
Constitution canadienne. N’étant plus prison- 

' nier d’une négociation perdue d’avance avec 
les neuf autres provinces canadiennes, un Qué­
bec souverain pourrait apporter des amende­
ments à ses lois fondamentales comme tout 
autre pays démocratique.

A la suite de nombreux témoignages enten­
dus devant la commission Bouchard-Taylor, 
certains diront que Trudeau avait raison de 
mettre le contenu des chartes à l’abri du chan­
gement facile. Mais entre facile et impossible, il 

y a une marge qui s’appelle la volonté démocratique du peuple.
La Charte canadienne des droits n’a jamais fait l’objet d’un débat 

populaire avant son adoption. Elle fut le fruit d’un travail d’experts 
et d’intellectuels éclairés soutenus par un puissant premier mi­
nistre qui, tout en voulant garantir les droits des individus en posi­
tion de faiblesse, tenait mordicus à limiter ceux de la forte minori­
té francophone du Québec, dont les aspirations collectives ne ca­
draient pas avec sa conception d’un Canada composé d’individus 
et non de peuples fondateurs.

Les chartes des droits ne sont pas vérité d’Évangile. Rien n’in­
terdit de proposer des amendements, au besoin. Dans quel sens? 
La réponse est moins évidente!

Ce qui est certain, en revanche, c’est que le temps est venu de 
préciser ce qu’on entend par laïcité et neutralité de l’État, deux 
concepts mis à mal par les exigences de militants religieux de tou­
te origine, y compris de chrétiens «de souche», et plus largement 
de définir les meilleures pratiques d’intégration des nouveaux arri­
vants à la société québécoise.

Parce qu’ils ne se sentent aucunement menacés dans leur 
lahgue et leur culture, les Canadiens anglais du reste du pays ont 
le droit de préférer le melting pot culturel et la non-intervention 
des pouvoirs publics en matière d’intégration des nouveaux arri­
vants. Les Québécois, pour leur part, ont tout autant le droit de re­
jeter cette conception de la vie communautaire qu’ils jugent anar­
chique. Adopter l’une ou l’autre approche ne changera rien au fait 
que ce sont les cours de justice qui auront à trancher en dernier 
recours chaque fois qu’un citoyen se croira lésé.

Les accommodements dont l’objectif est de permettre à un indi­
vidu d’exercer un droit fondamental dans le respect des autres, 
sans nuire à l’ordre public et sans exiger d’aménagements extrava­
gants de la part de la collectivité, sont donc là pour de bon. Et c’est 
bien qu’il en soit ainsi.

j-rsansfacon@ledevoir.com

Jean-Robert
Sansfaçon
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Le sermon
de Mathieu Bock-Côté

Dans son plus récent article publié dans 
votre journal («Quand les péquistes reviennent 
au bon sens», jeudi, 25 octobre 2007, page A 9, 
Idées) , Mathieu Bock-Côté se réjouit du projet 
de loi sur l’identité québécoise du PQ et applau­
dit à la proposition d’établir un «régime pédago­
gique qui doit contribuer à l’apprentissage et à la 
compréhension de l’histoire nationale du Qué­
bec». Cette position de M. Bock-Côté n’est pas 
surprenante si on connaît un tant soit peu la 
thèse qu’il défend dans son essai La Dénationa­
lisation tranquille.

En effet, dans cet ouvrage, M. Bock-Côté 
sermonne les adeptes du révisionnisme histo­
rique et les élites nationalistes en les accusant 
d’avoir sacrifié tout un pan de notre mémoire 
nationale pour fonder le projet souverainiste 
sur les seules bases de la nation civique. «La 
légitimité démocratique, écrit-il, est insuffisante 
en elle-même et doit d’abord exister en tant que 
légitimité nationale.» L’auteur nous propose 
donc rien de moins que le recours à la vision 
la plus sombre et la plus pessimiste de notre 
historiographie, celle du professeur Maurice 
Séguin. «Il me semble, écrit-il, que la pensée ro­
buste de Séguin peut servir à se tremper le ca­
ractère et à reprendre le nationalisme dans tou­
te sa force vitale.»

Rappelons ici que Séguin avait développé au 
début des années 60 cette théorie qui devait de-

LETTRES
--------- ♦---------

venir la doctrine des premiers porte-étendards 
de l’option séparatiste. En effet, selon cette 
théorie historique, le peuple canadien-français, 
essentiellement à cause de sa situation colonia­
le, était en voie de dépérissement politique et 
culturel. Pour assurer sa survie, deux seules so­
lutions étaient possibles: l’assimilation ou la sé­
paration. Dans le projet de loi proposé, cette 
pensée radicale, subversive, serait-elle la pers­
pective retenue dans les cours d’histoire propo­
sés aux nouveaux arrivants? C’est la question 
qu’il faut poser à ces gens, historiens, socio­
logues, philosophes, que sermonne M. Bock- 
Côté. Én attendant leur réponse, on compren­
dra qu’il y a de fortes raisons de s’inquiéter. 
Claude Poulin
Québec (Sillery), le 26 octobre 2007

La continuité de la loi 101
Ma lettre s’adresse d’abord à tous ceux qui 

crucifient déjà Mme Marois pour son projet de 
loi. On traite les supporteurs de ce projet de loi 
de xénophobes, de racistes. Cependant, qui 
sont les vrais racistes? Est-ce que ce sont ceux 
qui, à l’intérieur même de leur propre nation, 
puisque notre cher premier ministre nous per­
met de nous déclarer ainsi, tentent de conser­
ver leur langue? Sommes-nous coupables de 
tenter de sauver le dernier front francophone 
en Amérique du Nord?

A écouter le reste du Canada, c’est à croire 
que oui. Mais comme notre devise («Je me sou­
viens») le dit si bien, nous nous souvenons de

toutes les injures que le Canada nous a cra­
chées au visage, de Pierre Elliott Trudeau qui 
imposait ses mesures de guerre. Nous nous 
souvenons aussi que nous avons été exclus du 
rapatriement de la Constitution. Et nous 
sommes les racistes? Nous sommes les xéno­
phobes? Pourtant, c’est bien en Ontario et au 
Manitoba que furent bannies les écoles franco­
phones il n’y a pas si longtemps de ça.

Puis-je rappeler à ceux qui, comme M. Du­
mont ou M. Charest, tentent de ridiculiser ce 
projet de loi qui, sans être parfait, propose 
néanmoins un point de vue intéressant, qu’une 
commission actuelle sur les accommodements 
raisonnables est en plein cœur de ce débat? 
N’a-t-il pas été répété à plusieurs reprises que le 
Québec doit défendre sa langue? Que les immi­
grants qui viennent chez nous doivent parler 
notre langue? Sommes-nous réellement des na­
zis, des représentants de l’extrême droite, si 
nous demandons qu’une connaissance du fran­
çais soit nécessaire pour vivre ici? Pour décider 
du parti qui dirigera le Québec?

Pour finir, en quoi sommes-nous racistes et 
xénophobes de demander aux immigrants 
d’apprendre le français pour avoir le droit de 
voter? S’ils décident d’immigrer ici, c’est qu’ils 
adhèrent à notre point de vue, non? Ne serait- 
ce pas encore un accommodement déraison­
nable que de laisser les nouveaux venus choi­
sir eux-mêmes les critères selon lesquels ils 
sont acceptés ici?
Nicolas Prévost-Meunier 
Lachine, le 25 octobre 2007

REVUE DE PRESSE
--------♦——

Le Québec dans la mire
Manon Cornellier

Il n’y a pas qu’au Québec qu’on débat 
d’identité, d’immigration et du traitement 
des minorités religieuses. Depuis long­
temps, les journaux canadiens-anglais publient 

lettres et textes d’opinions sur le sujet et il y en 
a pour tous les goûts. Mais quand ça se passe 
au Québec, ça attire l’attention. Une attention 
sélective toutefois. Alors qu’à peu près person­
ne n’a écrit pendant des semaines sur la com­
mission Bouchard-Taylor, beaucoup de jour­
naux, presque tous ontariens, étaient à Trois- 
Rivières, alléchés par la comparution du 
conseiller de Hérouxville. Et ce sont surtout 
des journaux ontariens encore qui ont com­
menté le projet de loi sur la citoyenneté de 
Pauline Marois.

La réaction la plus virulente à tout le débat 
québécois est venue de Don Martin, dans un 
texte publié dans le National Post, le Calgary 
Herald, le Ottawa Citizen et le Leader-Post de 
Regina. «Étant donné les différents gestes posés 
par les forces séparatistes depuis un mois, avec 
l’étonnant appui des libéraux provinciaux, écrit- 
il, le seul visage qu’on a besoin de découvrir est ce­
lui du racisme à peine voilé qui fait mge en poli­
tique québécoise. Dans cette bousculade pour une 
identité québécoise purifiée et nettoyée, nombre de 
politiciens proposent ou jonglent avec de cho­
quantes limites démocratiques à imposer aux an­
glophones ou aux “ressortissants étrangers’’, y 
compris les nouveaux arrivants venant des neuf 
autres provinces.»

Et tout cela se déroule avec la commission 
Bouchard-Taylor en toile de fond. Martin est 
persuadé que les non-francophones ne sont pas 
les bienvenus au Québec et que, si la province 
devenait indépendante, ils pourraient perdre 
leurs droits démocratiques. «Et vous pensiez que 
l’A/ghanistan avait de la difficulté avec la notion 
de démocratie», s’exclame-t-il. Le journaliste se 
dit inquiet du silence du gouvernement fédéral 
alors que «le Québec devient de plus en plus xéno­
phobe». Martin est catégorique. «Les émotions, 
les opinions et les prises de position partisanes qui

dominent le débat politique au Québec ont une 
odeur de racisme qui ne doit pas être tolérée dans 
aucune langue officielle.»

Le même jour, dans le Post, la commentatrice 
invitée Karen Selick se livrait pourtant à un plai­
doyer en faveur de la mise au rancart des lois 
sur les droits de la personne qui tendent à limi­
ter la liberté de parole «en nous disant ce que 
nous ne pouvons pas dire, c’est-à-dire 
quoi que ce soit qui puisse offenser 
quelqu’un appartenant à un groupe 
minoritaire». Selon elle, ces lois sont 
«inutiles, destructives et trompeuses».
On a entendu ça ailleurs.

Exemple de la diversité des points 
de vue canadiens-anglais, Naomi La- 
kritz affichait, le même jour dans le 
Calgary Herald et le lendemain dans 
The Province de Vancouver, son in­
quiétude devant la montée d’une certaine xéno­
phobie, non seulement au Québec mais dans 
tout le Canada. Après le 11-Septembre, note-t- 
elle, on s’est mis à regarder avec méfiance des 
façons de faire qu’on acceptait auparavant, en 
particulier le port du hidjab. Elle compare le cli­
mat actuel à celui qui a conduit à l’internement 
des Japonais et des Ukrainiens durant les deux 
grandes guerres.

Lakritz explique que «la peur de l’Autre surgit 
quand quelqu’un d’une certaine religion, couleur 
ou culture commet un crime haineux ou un acte 
hostile». On projette alors sa peur sur tous les 
membres de cette communauté. Mais les mu­
sulmans qui vivent ici, parce que c’est d’eux 
qu’il s’agit, sont les mêmes qu’avant, dit-elle. 
«Ce ne sont pas eux qui ont changé pour le pire, 
mais nous.»

Marois au pilori
Le projet de loi sur la citoyenneté de la chef 

péquiste Pauline Marois n’a trouvé grâce aux 
yeux de personne. «L’idée que le Québec ait le 
pouvoir de priver de leurs droits démocratiques 
des citoyens canadiens est juridiquement ridicu­
le et moralement répugnante», déclare le Globe, 
qui est persuadé que ce projet est contraire à

la Charte. «Rogner un des principes centraux 
d’une démocratie exige qu’on démontre qu’un 
danger imminent et dévastateur menace la sur­
vie même de cette démocratie.» Or, dit le Globe, 
«la vraie menace vise la popularité du PQ par­
mi les francophones».

Le Toronto Star conclut pour sa part que le 
Parti québécois n’a rien perdu de «ses vieux ins­

tincts coercitifs» et que son initiative 
«n’est qu’un cynique stratagème de la 
part d’un parti arrivé troisième aux 
dernières élections et qui veut récupé­
rer ses lettres de créances à titre de dé­
fenseur de l’identité québécoise et tirer 
profit du malaise de certains Québé­
cois à l’endroit des nouveaux arrivants 
non francophones».

Lorrie Goldstein, du Toronto Sun, 
suggère de faire passer un test d’an­

glais à Mme Marois dans environ trois ans et 
de lui retirer certains de ses droits si elle ne sa­
tisfait pas aux exigences, et ce, en vertu de «la 
loi sur l'identité canadienne». Ironie mise à 
part, Goldstein en vient aux mêmes conclu­
sions que les autres quotidiens. «Adopter cette 
loi n’est pas nécessaire pour Marois. Le simple 
fait de la présenter permet au PQ de se présenter 
comme le défenseur de la langue française et de 
la culture québécoise, le terrain traditionnel des 
séparatistes usurpé par Dumont et l’ADQ lors 
des élections.»

Goldstein ne donne pas l’absolution aux libé­
raux ou à l’ADQ car, selon lui, eux aussi exploi­
tent la peur des immigrants au lieu de calmer le 
jeu. Le chroniqueur précise cependant que ce 
travers n’est pas exclusivement québécois. 11 
rappeDe le débat sur le financement des écoles 
confessionnelles ontariennes et comment le 
chef libéral Dalton McGuinty a exploité, à 
coups de sous-entendus, la peur des musul­
mans. «Apparemment, nos politiciens gavés de 
sondages ont décidé que la façon d’arracher le 
pouvoir, de nos jours, n 'était pas de calmer la 
peur de l’autre mais de l'alimenter.»

mcornelliePflledevoir.com
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IDÉES
L’enquête d’Hervé Fischer sur le Québec imaginaire

Il y a cinq semaines, Le Devoir interpellait ses lecteurs en soutenant l’enquête «Québec imaginaire» lancée par l’artiste et philosophe Hervé Fi­
scher. Saisissant le contexte sociopolitique tout à fait unique dans lequel le Québec est actuellement englobé, nous vous posions deux grandes 
questions: «Qu’est-ce que le Québec réel?» et «Quel est votre Québec imaginaire?». Vous avez été nombreux à répondre, contribuant au succès 
de l’aventure. Nous reproduisons encore aujourd’hui quelques-unes de vos réflexions, leur totalité étant regroupée dans le carnet Web hébergé 
par Le Devoir (www.ledevoir.com/societe/blogues/quebecimaginairé). Soyez nombreux à vous commettre autour de ces grandes interrogations! 
livrez vos idées à: quebecimagiaaire@ledevoir.com ou acheminez vos textes à notre adresse postale (2050, rue de Bleury, 9' étage, Montréal, 
H3A 3M9). Au terme de cette enquête, l’auteur colligera des extraits des réponses et les publiera dans un ouvrage à paraître chez VLB éditeur.

Le Québec en plusieurs provinces
FRANÇOIS LAVERDURE 

Urbaniste

QI
====, u’est-ce que le Québec réel?

Voici une question qui me tur­
lupine depuis plusieurs se­
maines. [...] Le Québec est 
grand, apprend-on à l’école. 
Mais peu de gens 
réalisent à quel point 
ce territoire occupe 
une masse importan­
te du continent nord- 
américain. A lui seul, 
le territoire est,bor- 
dé par quatre États

..  1 américains, sans
compter les provinces canadiennes. Pour 
conduire une voiture de Montréal à Sept- 
îles, cela prend plus de quatorze heures 
continues. Et il va sans dire que c’est insuf­
fisant pour affirmer que l’on a traversé la 
province de bord en bord!

A cause de Cette taille, il serait de mise, 
non pas de discuter du Québec tel qu’on 
le connaît, mais bien «des Québec». Le Québec est 
subdivisé en régions administratives. Il est souvent 
amusant de constater à quel point les gens sont diffé­
rents d’une région à l’autre. La géographie, et le sty­
le de vie qu'elle impose, a forgé des personnalités 
très distinctes. D est même difficile de concevoir que 
ces régions soient toutes gérées par les mêmes lois 
et règlements.

Depuis plus de 30 ans, la province traverse une 
période d’instabilité politique. Mais lorsqu’on 
évacue toute partisanerie du débat et que l’on 
observe le problème réel, qui est souvent cité 
comme un problème «d’identité», force est de consta­
ter qu’il ne s’agit pas obligatoirement d’une com­
paraison avec le reste des provinces canadiennes, 
mais plutôt d’une comparaison avec notre propre 
province!

Comment peut-on demander à une population vi-

Je rêve 
de belles 
provinces 

québécoises 
qui feraient du 
développement 

durable leur 
priorité

F-.,.
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vant principalement de pêche de s’identifier 
avec une population vivant principalement 
d’exploitation minière ou du secteur 
des technologies de l’information?
Les besoins sont aussi différents que 
les modes de vie; on l’oublie trop sou­
vent et cela crée de nombreuses 
guerres de clocher.

Si l’on demande à un 
groupe de Gaspésiens 
s’ils sont plus fiers 
d’être gaspésiens ou 
d’être québécois, ils 
choisiront la première i 
option; et je suis 
convaincu que ce 
même sondage dans 
toutes les régions don­
nerait un résultat sem­
blable. De par sa taille 
même, la province est 
donc difficile à bien gé­
rer. Les règles d’aména­
gement du territoire, les 
besoins de la population, 

la démographie, la topographie et la 
géographie varient tellement d’une ré­
gion à l’autre (voire d’une ville à l’autre) 
qu’il est impossible de ne pas créer des mé­
contents en faisant des lois et règlements gé­
néraux destinés à être appliqués de façon égale 
partout En tentant de satisfaire également tout le 
monde, on finit par nuire à la majorité. Ceci est d’au­
tant plus vrai dans un contexte de mondialisation.

Force est de constater que les régions éloignées 
sont les premières à souffrir de ce phénomène: diffi­
culté à attirer une main-d’œuvre jeune, vieillissement 
de la population, baisse des valeurs foncières, baisse 
de revenu pour les municipalités, fermetures 
d’usines, fatales pour les villes mono-industrielles. 
Le réchauffement planétaire a aussi des impacts sur 
les régions côtières, en particulier sur l'érosion des 
sols et l’augmentation du niveau des marrées.

Mais les choses pourraient être très 
différentes...
L’imagination est une belle chose. Elle 

permet à un peuple de survivre, et même à 
une population industrialisée de se tailler une 

place de choix dans les marchés mondiaux. 
Alors, place à un peu de rêverie et d'utopie. Mon 

Québec imaginaire n’est pas une seule province 
mais bien plusieurs provinces. Des régions de 

tailles plus humaines qui seraient gérées locale­
ment selon leurs propres besoins. Des provinces où 

la population ne serait plus divisée par l’éternelle 
question souverainiste qui fait fuir tant d’investis­
seurs. Gouvernées par des Parlements provinciaux 
dont la gestion et la politique seraient séparées les 
unes des autres, elles permettraient à tous de se 
créer un cadre législatif approprié aux besoins 
et désirs de leur population et de mettre fin 
aux guerres de clocher qui nuisent tant 
à la province.

Je rêve de provinces riches et 
équitables pour tous. L’économie 
n’a pas à être incompatible 
avec les impératifs du déve­
loppement social. Toute 

province qui réussira à 
faire ce lien créera une 

richesse inesti­
mable. Je rêve de 

belles pro­

vinces
québécoises qui
feraient du développement durable 
leur priorité. Profiter de tout ce que la gé­
néreuse nature peut nous donner tout en en 
prenant soin comme de la prunelle de nos yeux.
Je rêve de provinces où le respect d’autrui serait une 
des grandes qualités de ses citoyens.

Si l’on pouvait refaire l’histoire

ARCHIVES REUTERS
Notre peuple serait maintenant libre et pourrait parler en son nom à l’ONU, et aux 
autres pays, et en français. *
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ANDRÉ GOYETTE 
Montréal

e Québec réel? L’abandon par la 
France et la Conquête qui s’ensuivit 
fut un dur coup pour le peuple fon­
dateur du Canada. La vie à deux 
avec les Anglais se fit ensuite sur 
une base inégale, les vainqueurs 

ayant tous les droits (ou se les donnant). 
Il y eut bien sûr 1837 et quelques autres 
sursauts, mais le peuple canadien-français 
(québécois) fut toujours remis à sa place par 
les dominants et par ceux des siens au service 
des dominants.

Ceci est vrai de la Conquête jusqu’au rapa­
triement de la Constitution et aux deux réfé­
rendums. Le peuple s’en est toujours trouvé ti­
moré, avec quelques velléités de résistance et 
de renaissance, mais vite étouffées. D y a bien 
eu au cours de ces 230 ans d’occupation des 
succès financiers de certains individus qui ont 
inspiré le peuple, mais sans plus. Le conqué­
rant anglais a pris les moyens pour neutraliser 
l’ancien occupant des lieux: par les lois 
d’abord, en utilisant ensuite l’immigration 
pour contrer «la revanche des berceaux», et 
surtout en contrôlant les finances et la poli­
tique. Ce qui fait du Québec d’aujourd’hui un 
peuple encore et toujours timoré, frileux, qui a 
peur de s’affirmer et est prêt à voter pour ceux 
qui lui permettront d’éviter de s’assumer.

Le Québec imaginaire (ou rêvé)
Imaginons qu’en 1995 on ait pu bloquer les 

manigances du ROC et de ses mercenaires 
québécois et qu’on n'ait pas réussi à nous voler 
le référendum. Que, à la suite d’une victoire du 
OUI, le Québec soit devenu une république in­
dépendante ou en passe de le devenir. 
Tous ces chantiers politiques, économiques et 
sociaux auraient créé une dynamique et un es­

sor enthousiasmant pour le Québec.
Plus de lutte stérile avec Ottawa: on s’enten­

drait, on partagerait et on ne se ferait plus suer 
l’un l’autre. Le Québec serait français, et 
bilingue bien sûr. Et le Canada serait an­
glais, sans qu’on l’ennuie. Ce qui ne nous 
empêcherait pas de vivre côte à côte. 
Notre peuple serait maintenant libre et pour­
rait parler en son nom à l’ONU, et aux autres 
pays, et en français. Et s’occuper de ses ac­
commodements sans se les faire imposer

sous prétexte de multiculturalisme.
Nos essais de social-démocratie se pour­

suivraient, s’affineraient et nous nous appro­
cherions des systèmes économiques comme 
ceux de l’Europe du Nord: Norvège, Suède. 
Nos élus et nos dirigeants ne seraient pas à la 
solde de l’establishment anglais, mais bien de 
chez nous et travailleraient avec et pour nous. 
Notre sort serait entre nos mains, pas en­
tre celles du voisin. L’avenir est avenant et... 
imaginaire!

Une disparition inéluctable
JÉRÔME GUAY

e Québec réel est un Québec qui 
s’est toujours défini par sa survie, à 
un point tel qu’il a toujours refusé de 
considérer l’hypothèse de sa dispari­
tion, pourtant inéluctable. Tout est 
une question de démographie, nous 

sommes obsédés par les nombres et les pour­
centages. Durant notre enfance, on nous a ra­
conté que les Québécois qui émigrent hors du 
Québec, comme en Nouvelle-Angleterre ou 
dans d’autres provinces canadiennes, perdent

leur langue au bout d’une génération.
La réalité revient nous hanter lorsque les 

chiffres démontrent que l’île de Montréal est 
non francophone à 51 %, mais on se dépêche 
d’ajouter qu’on a oublié de comptabiliser la ban­
lieue. La lente érosion de notre poids démogra­
phique est mise en évidence par le réajustement 
récent du nombre de sièges au Parlement fédé­
ral. Nous devons notre survie à la création d'une 
bulle, sorte de ghetto culturel en terre d’Amé­
rique. Lord Durham avait en partie raison: nous 
sommes un peuple sans histoire; c’est pourquoi 
nous avons voulu nous en créer une avec le

mouvement souverainiste. Mais il a eu tort pour 
la culture, comme en témoigne notre incroyable 
créativité, sorte de sous-produit des efforts que 
nous avons consacrés à notre survie.

Le Québec imaginaire, Québec du futur, 
est un Québec qui devra affronter sa lente 
disparition du continent américain, sa métropo­
le devenue majoritairement multiethnique, 
comme toutes les grandes villes de l’Amérique 
du Nord. Il pourra se consoler par la persistan­
ce de certains de ses produits culturels qui 
vont continuer à témoigner d’une civilisation 
perdue.

L’ÉQUIPE DU DEVOIR

Denise Bombardier

Le miroir 
aux alouettes

Personne ne doit oublier que le PQ, iià; 
parti traumatisé par ses défaitéb 
référendaires, blessé profondément par 
ses luttes intestines, par l’abandon ou l’errance clé 

dirigeants successifs, par la fin tragique de son chef 
historique, est un parti qui rajeunit mal et vieillit 
dans l’essoufflement. C’est donc un parti qui 
cherche la consolation de ses nombreux malheurs 
dans des miroirs aux alouettes, ces engins qui 
trompent et qui fascinent 

On se souviendra qu’au moment de l’adoption dè 
la loi 101, qui non seulement a changé le visage 
français du Québec mais a aussi donné à la majorité 
francophone une assurance dont elle avait grande­
ment besoin, René Lévesque avait déclaré qu’il était 
humiliant d’avoir à légiférer pour obliger nos futurs 
compatriotes à être scolarisés en français. L’homme 
aurait souhaité une adhésion volontaire, et c’était 
tout à son honneur. Ainsi fut fait, et l’on ne répétera 
jamais assez que la loi 101 a, par voie de conséquen­
ce, affaibli la nécessité de l'indépendance pour pro­
téger notre identité collective, jadis à la merci de 
l’assimilation quasi systématique des immigrants à 
la minorité anglophone à travers la scolarité.

Le projet de loi de Pauline Marois, qui annonce 
ici une vision du Québec sous sa gouverne, a réussi 
l’exploit de diviser les Québécois entre eux à la face 
même du Canada. Division sans surprise des fran­
cophones et des anglophonès, division des régions 
versus Montréal, division entre les jeunes et les plus 
vieux. Ce projet, qui crée deux catégories de cv- 
toyens, fera long feu, mais il met en avant ce besoin 
irrépressible de nombre de militants péquistes dé 
brandir des menaces envers des catégories so­
ciales, en l’occurrence les nouveaux arrivants et lés 
Canadiens tentés de vivre ici.

Jamais à l’abri ..
Certains, comme Jean-François Usée, auraient 

apparemment souhaité refuser le droit de vote aux 
immigrants qui, après trois ans en sol québécois, 
n’auraient pas la connaissance «appropriée» du fran­
çais leur permettant de devenir citoyen. Pour mé­
moire, rappelons que cette tentation de limiter le 
droit de vote a déjà existé au début de la création dû 
RIN dans les années soixante. Je me souviens dé 
discussions où l’on considérait alors la possibilité de 
limiter aux seuls francophones le droit de voter à ui) 
référendum sur l’indépendance, arguant que ceux 
qu’on appelait alors les «Anglais» voteraient massi­
vement contre celle-ci. Comment obtenir une majo­
rité? se demandait-on alors chez les plus extré­
mistes. J’ai honte de dire qu’à vingt ans, l’idée 
m’a séduite durant quelques semaines. Comme 
quoi l’intolérance est un mal dont on n’est jamais! à 
l’abri. Lorsque des décennies plus tard «l’argent et 
le vote ethnique» ont fait surface, il y avait un air de 
déjà vu, comme disent justement en français les 
anglophones.

Ce projet de loi, une citoyenneté québécoise et 
même une constitution, ces deux dernières me­
sures contenues aussi dans la panoplie séductrice 
de Mario Dumont, sont des miroirs aux alouettes.: 
Dans le cas du PQ, il s’agit de faire l’indépendance à: 
petits pas et par la cour arrière, mine de rien; et 
pour Mario Dumont, cette citoyenneté doublée 
d’une constitution attirerait les souverainistes mous 
et serait un moindre mal pour éviter l’indépendance. 
Quant à Jean Charest, plutôt que de jouer la corde 
nationaliste, il opte, lui, pour une démagogie fémi­
niste en faisant de l’identité québécoise la seule 
identité d’un peuple occidental où le droit à l’égalité 
entre les hommes et les femmes serait plus fonda­
mental que les autres droits fondamentaux. Ceux et 
celles qui applaudissent à cette proposition seraient 
malvenus de chercher noise au projet de loi du PQ.'

Pendant ce temps, la commission Bouchard-Tay­
lor poursuit ses travaux comme si de rien n’était, 
sans manifester, en tout cas publiquement, de l’aga­
cement devant ces politiciens, en particulier le gou­
vernement Charest qui annonce des politiques 
avant même la fin de l’exercice. C’est peu dire que 
les doctes coprésidents ne sont pas traités avec le 
respect qu’ils commandent tous deux. Pourquoi 
tant d’énergie et tant de talent mobilisés, pourquoi 
cette expression démocratique si les politiciens poli- 
ticaillent pour rabattre des électeurs en vue d’élec­
tions prochaines comme on rabat le gibier à cette 
période de l’année? De quoi donner raison à tous 
ceux qui ont haussé les épaules ou ricané à l’annon­
ce de cette commission.

Illusions
La citoyenneté québécoise réclamée à cor et à cri, 

la constitution prônée par d’autres sont davantage 
des symboles pour réconforter les uns et bercer 
d’illusions les autres. Oui, les symboles sont impor­
tants en politique, mais à condition qu’ils ne soient 
pas sa finalité. N’y a-t-il pas une forme de schizo*- 
phrénie à vouloir créer des réalités juridiques qui 
ont les attributs d’un État souverain dans un pays 
qui se refuse à l’être? Non seulement nous ne sa­
vons pas qui nous sommes mais nous cherchons à 
cerner le sens du «nous».

En émigrant en quelque sorte de notre culturè 
traditionnelle, nous avons perdu des repères pré­
cieux que les revendications identitaires et reli­
gieuses de certains immigrants nous ont contraints 
à admettre. Mais on ne peut être ce que l’on s’est 
collectivement refusé d’être. Il faudrait alors conclu­
re que l’identité québécoise implique qu’on vote oui 
à l’indépendance quand le parti qui la prône ne peut 
la réaliser et qu’on vote non à celui qui a le pouvoir 
de l’enclencher. Des victoires morales à répétition 
comme celles qu’on nous offre actuellement ne soht 
rien d’autre que de la désillusion déguisée.
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La proposition de l’équipe n° 3.

Des créateurs en place
Qu’est-ce qu’une place publique? Comment la définit-on? Quel en est l’usage aujourd’hui? 

Voilà certaines des questions que se sont posées les designers, architectes 
et artistes des trois équipes participant à l’atelier «Imaginer la place d’Armes».

EMMANUELLE VIEIRA

. J

a Ville de Montréal, en partenariat 
avec le ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition fé­
minine ainsi que la Chaire UNESCO 
en paysage et environnement de l’Uni­
versité de Montréal, a organisé, du 20 
octobre jusqu’à aujourd’hui, un atelier 

de design urbain dans l’optique de préparer le réamé­
nagement de la place d’Armes, prévu pour 2008. Cet 
atelier, une initiative du bureau Design Montréal, por­
te la mention UNESCO, car les concepteurs des 
équipes proviennent des trois villes UNESCO de de­
sign: Montréal, Berlin et Buenos Aires.

D s’agit d’un ensemble de 25 concepteurs au total, qui 
se sont penchés sur l’avenir de la place d’Armes: des ar­
chitectes, des designers et des artistes de talent qui, 
pendant sixjoqrs, ont su concentrer énergie et créativité 
pour aboutir à des propositions témoignant d’une gran­
de qualité et d’une grande maturité en design.

Quelles étaient leurs questionnements? Comment y 
ont-ils répondu? Tout d’abord, il a fallu porter un dia­
gnostic réaliste sur l’état actuel du lieu. La place 
d’Armes, aux yeux des trois équipes de concepteurs, 
est un lieu ambigu, aux fonctions mal définies, où l’usa­
ger est en conflit permanent avec l’automobile. Bordée

La proposition de l’équipe n 2.
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par des allées de bus, de taxis et de calèches sur trois 
de ses côtés, la place est repliée sur elle-même et com­
porte de nombreuses barrières physiques et symbo­
liques comme la surélévation par rapport à la rue et la 
présence des bacs de granit qui limitent les échanges 
avec le contexte urbain environnant

Equipe n° 1 - Une destination culturelle 
en surface et souterraine

L’équipe n° 1 a voulu faire de la place d’Armes un 
espace public reconnecté au quartier et à la ville, un 
lieu d’aboutissement culturel et physique pour l’usa­
ger se rendant sur les lieux par le réseau souterrain 
ou de surface. Ses membres ont cherché à supprimer 
les barrières actuelles de la place et même à en effa­
cer les limites et les coins en imaginant un prolonge­
ment physique entre la place, la rue, les trottoirs, les 
édifices et les réseaux souterrains.

En créant un dénivelé suffisant, les concepteurs ont 
réussi à loger une sortie de métro, rendant la place plus 
accessible aux rassemblements publics. Ils ont cher­
ché à restaurer les anciennes vespasiennes, impor­
tantes à leurs yeux, auxquelles se greffent un café et un 
kiosque contemporain pour animer le cœur du site.

«Dans les plis et replis du sol excavé, nous avons vou­
lu introduire des éléments comportant des images ou 
des phrases qui rappellent des fragments de l’histoire de 
la place. Nous avons imaginé des ouvertures dans le sol, 
sortes de fenêtres qui pourraient montrer certains ves­
tiges archéologiques présents dans le sous-sol», souligne 
Howard Davies, architecte. L’équipe a choisi de dé­
manteler le monument de Maisonneuve pour le rame­
ner au niveau des usagers. «Nous avons cherché à redé­
finir la place au travers d’éléments narratifs qui racon­
tent des moments de l’histoire montréalaise», précise-t-il.

Équipe n° 2 - Un imaginaire 
puissant et ludique

Présentée sous forme d’une narration imagée, la 
proposition de l’équipe n° 2 n’est ni contemporaine ni 
historique mais bien intemporelle. Les concepteurs 
ont cherché à explorer les notions de pérennité et de 
montréalité très présentes dans la place. Leur proposi­
tion, à la fois subtile et nuancée, ne rejette pas l’histoi­
re mais la revisite en corrigeant les éléments de la pla­
ce qui ne fonctionnent plus.

In première action a consisté à renforcer l’aspect 
public du site. Comment attirer du monde, comment 
faire interagir les touristes et les usagers locaux? 
«Nous avons voulu créer une place sans limites ni bar­
rières, qui soit capable de recevoir de grandes foules lors­
qu’il y en a mais qui n’ait pas l’air vide lorsqu’il n’y en a 
pas, précise Claude Cormier, architecte paysagiste. 
Notre vision de cette place se veut ludique et aérienne. 
Notre idée est d’en faire un lieu public, vivant et ac­
cueillant à longueur d’année.»

La place de l’équipe n° 2, très poétique et imagée, 
est construite autour de symboles forts répartis dans 
un espace tridimensionnel entre terre et ciel. Les 
concepteurs ont choisi de laisser le monument de 
Maisonneuve à la même place et de le dédramatiser
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en supprimant le socle et en le ramenant au sol.
Une petite croix lumineuse a été suspendue entre 

deux bâtiments pour évoquer le clocher de la première 
église montréalaise; le marquage au sol de cette église 
devient une sorte de relief géant qui incite au ralentis­
sement des voitures et capte l’attention des piétons.

La surface de la place est traitée en pierre avec un 
motif au sol qui crée une sorte d’onde de choc centri­
pète, attirant ainsi inconsciemment le visiteur venu de 
l’extérieur vers le centre de la place. Sans barrières, la 
place prend sa dimension dans l’espace en allant à la 
rencontre des rues et des édifices avoisinants, invités 
à déverser leurs activités en périphérie de celle-ci.

Devant la basilique Notre-Dame, la place offre un 
espace planté de mobilier urbain imaginé par la cé­
lèbre designer argentine Diana Cabeza. «La place 
pourra accueillir des aménagements temporaires, hiver 
comme été, et un immense sapin plus grand que celui de 
New York trônera au centre de la place, qui deviendra 
ainsi un endroit magique réconcilié avec les joies de l’hi­
vers!», dit Claude Cormier en souriant

Équipe n" 3 - À l’échelle 
du corps humain

Le projet de l’équipe n° 3 se penche sur l’usager, 
son corps, et offre une vision très sensuelle de la pla­
ce. Dans un souci d’étirer l’espace du site bien au-delà 
des limites actuelles et d’éliminer tout obstacle phy­
sique, les concepteurs ont allongé la place comme 
une membrane de peau ou de tissu en donnant nais­
sance à une topographie fluide et subtile qui compor­
te une légère dépression en son centre.

Cette zone naturelle de rassemblement pennettra 
d’accueillir de petites ou de grandes foules lors de ma­
nifestations ou d’activités temporaires. «Pour nous, la 
place d’aujourd'hui ne répond pas aux besoins des usa­
gers contemporains. Nous avons cherché à ramener la 
place à la dimension du corps humain en posant un re­

gard actuel sur un lieu historique dans lequel s’accumu­
lent des traces du passé qui ne doivent pas rester figées», 
explique Julie St-Arnault, architecte paysagiste. Les 
concepteurs de cette équipe ont décidé de jouer avec 
les éléments actuels de la place en les réinterprétant 

Ainsi, le mouvement du sol de la place qui ondule 
forme des éléments de mobilier urbain inscrits dans 
le sol et indissociables de la place. «Le monument de 
Maisonneuve a été éclaté et les sculptures disséminées 
sur le sol, dans un souci de rapprocher du public les sym­
boles montréalais», souligne Mme St-Amault 

L’eau, quand à elle, s’est échappée de son bassin 
fermé pour devenir une sorte de nappe souterraine 
que le sol de la place, ouvert par endroits, rendra 
accessible au public ou fera rejaillir sous forme de 
jets d’eau.

Enfin, pour rendre la place totalement publique, 
les designers ont proposé d’ouvrir les rez-de-chaus­
sée des bâtiments tout autour, de manière à provo­
quer un débordement d’activités sur la place à lon­
gueur d’année, de jour comme de nuit. Des éclai­
rages mettant en valeur le caractère historique de ces 
bâtiments illumineront par réverbération, le cœur de 
cette nouvelle place.

Pour découvrir les projets
■ Présentation publique des trois propositions et dé­
bat aujourd’hui à 13h30 au Palais des congrès, salle 
524 A (entrée de la rue Viger). Entrée libre.
■ Vernissage de l’exposition des trois propositions et 
rencontre avec les designers de Montréal, Berlin et 
Buenos Aires aujourd’hui à 17h30, Galerie Monopolil, 
181, rue Saint-Antoine Ouest http://www.vieux.mon- 
treal.qc.ca/placedarmes/index.htm.
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